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COMMUNIQUÉ DE LA PRÉFECTURE DU GERS

FIEVRE CATARRHALE OVINE

En raison de la confirmation cette semaine de deux nouveaux foyers de Fièvre Catarrhale Ovine (FCO), un en Dordogne et un dans l'Aveyron, la "zone réglementée"
s’étend depuis le 5 février dans le département du Gers.

La FCO est une maladie virale propre aux ruminants, non transmissible à l’homme et aux autres espèces animales ; elle se propage par des moucherons piqueurs
(plus d’information sur le site http://agriculture.gouv.fr/maladies-animales-la-fievre-catarrhale-ovine-fco).

Le Gers est actuellement divisé en deux zones : une zone réglementée comprenant 240 communes dans le nord et l'est du département (liste des communes ci-
jointe), et une zone indemne.

Les mouvements de ruminants (ovins, bovins et caprins) à l'intérieur d'une même zone sont possibles sans contrainte (sauf la désinsectisation des moyens de
transport en zone réglementée).

Le passage de la zone réglementée vers la zone indemne est possible sous condition :

soit de vaccination des animaux,

soit de réalisation de tests virologiques (PCR) de dépistage de la FCO favorables dans les 14 jours avant le départ et également suite à l'arrivée des animaux,
combinée à une désinsectisation des animaux et à leur confinement pendant 14 jours après l'arrivée.

Le passage de la zone indemne vers la zone réglementée est possible sans contrainte.

Concernant l'export de jeunes bovins situés dans la zone réglementée, les possibilités varient selon les pays de destination et des protocoles spécifiques existent
pour certains pays :

Pour l'Italie, principale destination de nos broutards gersois, le protocole prévoit la vaccination des bovins de plus de 90 jours, ce qui implique deux injections à 21
jours d'intervalle, suivi d'un délai d'immunisation de 10 jours.

Pour l'Espagne il est possible, de par l'inactivité vectorielle établie pour notre département, de déroger à cette vaccination ; une analyse PCR doit cependant être
réalisée préalablement.

Enfin pour la Turquie l'export de bovins originaire de zone réglementée est impossible, aucune dérogation n'est possible.

Ces protocoles évoluent rapidement et une mise à jour est disponible sur le site : https://teleprocedures.franceagrimer.fr/expadon

Tout éleveur de ruminants souhaitant vacciner ses animaux pour l'export ou à d'autres fins doit prendre contact avec son vétérinaire sanitaire qui fera une demande
de vaccins à la DDCSPP. Les frais de la première vaccination sont entièrement pris en charge par l'Etat pour chaque cheptel.

Les tests pour les mouvements sont également faits sur des prélèvements de sang réalisés par les vétérinaires.

Le préfet du Gers : Pierre Ory

 

Liste des communes en zone de restriction FCO au 5 février 2016
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ANSAN, ARDIZAS, AUBIET, AUCH, AUGNAX, AURADE, AURIMONT, AVENSAC, AVEZAN, AYZIEU, BASCOUS, BEAUCAIRE, BEAUMONT, BEAUPUY,
BEDECHAN, BERAUT, BERRAC, BEZERIL, BEZOLLES, BIVES, BLAZIERT, BOULAUR, AYGUETINTE, BAJONNETTE, BLANQUEFORT,  BRUGNENS,
CADEILHAN, CADEILLAN, CASSAIGNE, CASTERON, CAUSSENS, CAZAUBON, CAZENEUVE, CERAN, BOURROUILLAN, BRETAGNED'ARMAGNAC,
CAMPAGNED'ARMAGNAC,  CASTELNAU-BARBARENS, CASTELNAU-D'ARBIEU, CASTELNAU-D'AUZAN, CASTELNAU-SUR L'AUVIGNON, CASTERA
LECTOUROIS, CASTERA VERDUZAN, CASTET ARROUY, CASTEX D'ARMAGNAC, CASTILLON SAVES, CATONVIELLE, CAZAUX SAVES, CEZAN, COLOGNE,
CONDOM, CRASTES, EAUZE, ENCAUSSE, ESPAON, ESTANG, ESTRAMIAC, FLAMARENS, FLEURANCE, FOURCES, GARRAVET, GAUJAC, GIMBREDE,
GIMONT, GISCARO, GONDRIN, CLERMONT SAVES,  COURRENSAN, ENDOUFIELLE, ESCORNEBOEUF, FREGOUVILLE, GAUDONVILLE, GAVARRET SUR
AULOUSTE, GAZAUPOUY, GOUTZ, HOMPS, JUILLES, JUSTIAN, LA ROMIEU, LABARRERE, LABRIHE, LAGARDE, LAGARDERE, LAHAS, LAHITTE, LALANNE,
LANNEPAX, LAREE, LAUJUZAN, LAURAET, LAVARDENS, LA SAUVETAT, LABASTIDE SAVES, LAGRAULET-DU-GERS, LAMOTHE GOAS, LANNEMAIGNAN,
LARRESSINGLE, LARROQUE ENGALIN, LARROQUE-SAINT-SERNIN, LARROQUE-SUR-L'OSSE, LAYMONT, LEBOULIN, LECTOURE, LIAS, LIGARDES, L'ISLE-
ARNE, LOMBEZ, LUSSAN, MAGNAS, MANCIET, MARAVAT, MARSAN, MARSOLAN, MAUPAS, MAURENS, LIAS D'ARMAGNAC, L'ISLE BOUZON, L'ISLE
JOURDAIN, MAIGNAUT TAUZIA, MANSEMPUY, MANSENCOME, MARESTAING, MARGUESTAU, MAS D'AUVIGNON, MAULEON D'ARMAGNAC, MAUROUX,
MAUVEZIN, MERENS, MIRADOUX, MIREPOIX, MONBLANC, MONBRUN, MONCLAR, MONFORT, MONGAUSY, MONTADET, MONTAMAT, MONTEGUT,
MONTIRON, MONTPEZAT,  MONTREAL, MOUCHAN, MOUREDE, MIRAMONT LATOUR, MONFERRAN-SAVES, MONGUILHEM,  MONLEZUN D'ARMAGNAC,
MONTAUT LES CRENEAUX, MONTEGUT SAVES,   MONTESTRUC-SUR GERS, NIZAS, NOILHAN, NOULENS, PANJAS, PAUILHAC, PEBEES, PELLEFIGUE,
PESSAN, PEYRECAVE, PIS, PLIEUX, POLASTRON, POMPIAC, PRECHAC, PREIGNAN, PUJAUDRAN, PUYLAUSIC, PUYSEGUR, NOUGAROULET, PERGAIN-
TAILLAC, PESSOULENS, PEYRUSSE MASSAS, POUY ROQUELAURE, PUYCASQUIER, RAMOUZENS, RAZENGUES, REANS, ROQUEPINE, ROZES,
SABAILLAN, SAINT-BRES, SAINT-CLAR, SAINT-ELIX, REJAUMONT, ROQUEFORT, ROQUELAURE, ROQUELAURE-SAINT AUBIN, SAINT ANDRE, SAINT
ANTOINE, SAINT ANTONIN, SAINT-AVIT FRANDAT, SAINT CAPRAIS, SAINT CREAC, SAINT CRICQ, SAINTE ANNE,  SAINTE CHRISTIE, SAINTE CHRISTIE
D'ARMAGNAC, SAINTE GEMME, SAINTE MARIE, SAINTE MERE, SAINT-PUY, SAMATAN, SARAMON, SARRANT, SAUVIMONT, SEREMPUY, SAINTE
RADEGONDE, SAINT GEORGES, SAINT GERMIER, SAINT LEONARD, SAINT LIZIER-DU PLANTE, SAINT LOUBE, SAINT MARTIN-DE GOYNE, SAINT MARTIN
GIMOIS, SAINT MEZARD, SAINT ORENS, SAINT ORENS POUY-PETIT, SAINT SAUVY, SAINT SOULAN, SALLES D'ARMAGNAC, SAUVETERRE, SAVIGNAC
MONA, SEGOUFIELLE, SEMPESSERRE, SIRAC, SOLOMIAC, TAYBOSC, TERRAUBE, TOUGET, TOUJOUSE, URDENS, SEYSSES SAVES, TIRENT PONTEJAC,
TOURNECOUPE, TOURRENQUETS, VALENCE SUR-BAÏSE, VIC FEZENSAC.
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